
L E S  T E R R E S  
DE C O M PEN SA TIO N

Par arrêté interm inistériel du 7 mai 1951, le Gouvernem ent 
Français a mis à la disposition de l ’Etat Tunisien une avance de 
trésorerie rem boursable de 500 m illions de francs pour lui perm et
tre d ’acquérir des terres en vue de les attribuer aux anciens com 
battants tunisiens.

Cette opération « terres de com pensation » est une contrepartie 
à l ’attribution de terres à des anciens com battants français, réalisée 
par la Coopérative foncière et v iticole  de Tunisie (C. F. V. T .) pen
dant les années qui ont im m édiatem ent suivi la fin de la guerre 
1939-1945.

Elle est totalem ent indépendante de la répartition réalisée en
1952 de diverses propriétés ex-italiennes cédées par le G ouverne
ment français à l ’Etat tunisien; celles-ci ont été attribuées m oitié 
à des anciens com battants français et m oitié à des anciens com bat
tants tunisiens, conform ém ent aux dispositions d ’un décret spécial 
en date du 23 août 1951 (J. O. T. n" 69, du 28 août 1951).

Les opérations d ’achat et de cession de ces terres de com pensa
tion s’effectuent dans le cadre actuel de la réglem entation générale 
sur les lotissements dom aniaux (décret du 9 septem bre 1948, J.O.T. 
n" 78, du 17 septem bre 1948). Toutefois, l ’article 3 de ce texte pré
voyant que les lots créés sont destinés aux agriculteurs français et 
aux agriculteurs tunisiens, il a été nécessaire de m odifier cette dis
position; ce fut l ’ob jet d ’un second décret du 23 août 1951 (1 ); les 
lots créés sur ces terres sont exclusivem ent réservés aux agricul
teurs tunisiens; les anciens com battants bénéficient d ’un droit de 
priorité. La superficie des terres susceptibles d ’être acquises avec 
les 500 m illions étant bien insuffisante pour satisfaire les demandes 
de tous les anciens com battants agriculteurs de profession, il con
vient de considérer que, sur le plan pratique, seuls ces derniers 
sont susceptibles d ’en profiter.

A u  début, les opérations d ’achat de propriétés furent m enées as
sez rapidement, selon la procédure norm ale, c ’est-à-dire directe
ment par le Service des Dom aines, en accord avec le M inistère de 
l ’A griculture (Service des Lotissem ents A gricoles).

(1) Ne pas confondre avec le texte précédemment cité et qui porte lo même date.
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Cependant, pour que les autorités locales et plus particulière
m ent les Contrôleurs Civils chargés de veiller au recasem ent dans 
les conditions optim a des anciens com battants de leur circonscrip
tion puissent exercer leurs attributions, il a paru préférable à la 
Résidence Générale de décentraliser très largem ent les opérations. 
Le crédit global fut réparti entre les Contrôleurs Civils, au prorata 
du nom bre d’anciens com battants à recaser, agriculteurs de préfé
rence et vivant dans le Contrôle Civil, com pte tenu par ailleurs 
des possibilités locales d ’em bauche de cette m ain-d’œuvre. Dans 
la lim ite du chiffre ainsi obtenu, des terres convenant le m ieux 
possible au but poursuivi devaient être recherchées par les Con
trôleurs Civils, avec l ’aide des fonctionnaires techniciens locaux 
et des agriculteurs expérim entés de la région. Une com m ission 
centrale siégeant à Tunis, sous la présidence du Sous-D irecteur des 
Affaires Foncières, coordonnait les propositions d ’achats et fixait 
un prix  m axim um  à ne pas dépasser. Le Service des Domaines, 
responsable financièrement, essayait en définitive de réaliser les 
opérations aux m eilleures conditions, dans les lim ites du prix  fixé.

En raison du nom bre de services appelés à collaborer à l ’œ uvre 
entreprise et du caractère tout spécial de la nouvelle procédure 
adoptée, quelques tâtonnements ont m arqué le début des opéra
tions; une sorte de mise au point a été réalisée par une circulaire 
résidentielle réglant actuellem ent les m odalités de création des lo 
tissements.

A u  point de vue réalisation, la plus grosse difficulté fut le man
que de crédits d ’aménagement. Le M inistère de l ’A griculture n ’a
vait pu prévoir à l ’avance ces nouvelles attributions. D ’autre part, 
ces dépenses d ’un caractère particulier ne peuvent incom ber au 
budget général. Or un lotissem ent nécessite au préalable un cer
tain nom bre d ’aménagem ents; il faut p révoir et satisfaire les fu 
turs besoins en eau, créer les chem ins de desserte des lots, parfois 
effectuer des travaux de rétention des eaux et de lutte contre l ’éro
sion, etc... Pour donner aux services intéressés les m oyens néces
saires, il fut entendu qu ’une partie du crédit de 500 m illions ser
virait à ces travaux d ’aménagement, dont le coût serait incorporé 
à la valeur du sol et rendu rem boursable com m e celu i-ci; ce fut 
l ’ob jet de l ’arrêté du Directeur des Finances en date du 8 décem bre
1953 (J. O. T. n" 99, du 11 décem bre 1953). Par ailleurs, certains 
services ont apporté le concours de leurs m oyens propres : le Pay- 
sanat pour la petite hydraulique, le Génie Rural pour les travaux 
de lutte contre l ’érosion.

Les demandes de lots reçues par l ’Adm inistration sont centrali
sées par les Contrôleurs C ivils intéressés, qui constituent les dos
siers et procèdent au calcul des points réunis par les candidats 
selon un barème préétabli. Il a été reproché à celui-ci de donner 
trop d ’im portance au nom bre d ’années de pratique agricole, ce qui 
défavorise les jeunes anciens com battants (Indochine ou m êm e 
1939-45) par' rapport à ceux 1914-18. Cependant, la Com m ission lo 
cale de contrôle civil qui doit effectuer le classement jou it des plus 
larges pouvoirs d ’appréciation; en dehors des titres m ilitaires, elle 
tient le plus grand com pte de l ’aptitude, tant technique que phy-
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sique du candidat à exercer le m étier d ’agriculteur et de plus en 
plus est amenée à apprécier s ’il possède les ressources m inim a in
dispensables pour faire face aux prem iers frais. La liste dressée 
est ensuite soumise au Com ité Consultatif des Attributions de ter
res domaniales, alors spécialem ent renforcé de représentants des 
autorités locales et de délégués des anciens com battants, puis fait 
l ’ob jet d ’un arrêté du Ministre de l ’A griculture.

Les candidats ainsi classés sont convoqués sur le lotissem ent; 
c ’est une réunion d ’inform ation où tous renseignem ents leur sont 
donnés sur les lots créés; ils peuvent ainsi faire leur choix  et ap
précier l ’im portance des obligations auxquelles ils devront sous
crire, notamment l ’installation personnelle, la culture directe, les 
annuités de paiem ent du lot, etc. A  ce dernier point de vue, pour 
que les charges soient allégées au m axim um  au début de l ’instal
lation, le Service des Dom aines a consenti à considérer les attri
butaires com m e des locataires pendant les cinq prem ières années, 
le paiement du lot ne com m ençant qu ’à partir de la 6'' année et 
allant jusqu ’à la 20'\ Cette m éthode évite de faire payer im m édia
tement des droits de mutation assez im portants et donne aux cinq 
prem ières années le caractère d ’une période probatoire qui permet 
d’élim iner ceux qui, pour une raison quelconque, n ’ont pu s ’adapter 
à leur nouvelle situation.

Une grosse difficulté était l ’exploitation  rationnelle des lots les 
prem ières années. Les conseils des m oniteurs et des ingénieurs lo
caux des services agricoles n’aplanissaient pas les d ifficu ltés ma
térielles. Les Sociétés Tunisiennes de Prévoyance ont accepté d ’é- 
tendre aux nouveaux lotissements le systèm e de leurs groupes de 
culture qui avait déjà donné des résultats appréciables par ail
leurs. Faisant l ’avance du m atériel et des frais de sem ence et de 
travaux, les Sociétés se rem boursent sur la récolte. Le problèm e 
est d ’éviter que le groupe de culture ne fasse tout, amenant l ’attri
butaire à se désintéresser de son lot. Les travaux nécessitant le 
plus de m ain-d’œ uvre et le moins de gros m atériel doivent rester 
à sa charge.

Il faut reconnaître que cette période qui suit l ’attribution des 
lots est la plus délicate pour la réussite de l ’œ uvre entreprise, c ’est- 
à-dire pour que ses bénéficiaires, les anciens com battants, devien
nent effectivem ent des agriculteurs vivant sur leur terre et en tirant 
leurs m oyens d ’existence. Les difficultés sont m ultiples et elles sont 
autant d ’ordre m oral que d ’ordre matériel. C ’est pourquoi la Rési
dence Générale, par une circulaire du 15 janvier 1954, dem ande aux 
Contrôleurs Civils de poursuivre l ’œ uvre com m encée et, avec l’aide 
de leur com m ission locale, d ’être les tuteurs actifs des petites co l
lectivités ainsi créées. L ’institution d ’un « groupem ent coopératif 
agricole d ’anciens com battants » a paru être le m eilleur m oyen de 
faire contribuer les techniciens locaux et les représentants des 
intéressés, réunis dans un mêm e Com ité de Direction, sous la pré
sidence du Caïd, à la recherche et à l ’application des solutions les 
plus adéquates à surm onter les difficultés qui se présentent.

La miss en route d ’une procédure qui nécessite la participation
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d ’autorités et de services aussi différents est toujours lente, mais 
grâce à la bonne volonté de tous, des résultats concrets sérieux 
ont déjà été acquis; les Contrôles C ivils les p lus diligents à utiliser 
les crédits mis à leur disposition ont déjà acheté les terres et les 
travaux de lotissem ent sont en cours. Certains de ceux-ci sont seu
lement freinés par l ’am pleur des travaux de lutte contre l ’érosion 
et de rétention des eaux à effectuer; les études sont forcém ent lon
gues et il a paru jusqu ’à m aintenant qu ’il valait m ieux réaliser les 
travaux avant de mettre les attributaires en possession; l ’écueil à 
éviter est que le prix de revient de ces travaux ne vienne grever 
trop lourdem ent le prix des lots et ne soit plus com patible avec 
la rentabilité des sols mis en valeur.

La situation actuelle des opérations sur terres de com pensation 
est résumée dans le tableau ci-contre.

Au début de 1954, les crédits non utilisés ont été affectés à l ’achat 
par le  Gouvernem ent d ’une partie des terres du Dom aine de l ’Enfida 
pour y  recaser les populations locales qui com ptent un nom bre 
im portant d ’anciens com battants. Par suite de cet arrêt brusque, 
certains Contrôles Civils n’ont pu rem plir leur program m e et les 
anciens com battants qui y  résident n’ont pu bénéficier des mêmes 
avantages que dans les autres circonscriptions. Il serait donc sou
haitable que les crédits prévus puissent être reconstitués.

A près l ’exploitation du lot, le problèm e qui paraît être le plus 
urgent à résoudre est celui du logem ent. L ’O ffice des Anciens 
Combattants, V ictim es de la G uerre et Anciens M ilitaires de Tu 
nisie, ainsi que le M inistère de l ’Urbanism e et de l ’Habitat sont 
disposés à aider techniquem ent et financièrem ent les attributaires. 
Les pourparlers sont assez avancés et il est vraisem blable qu ’une 
solution aboutira sous peu.
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